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GUIDE DU GESTIONNAIRE
en Service d’animation estivale

Exemple d’un Guide d’accueil des animateurs
Ce guide est un outil de référence pour faciliter la préparation de l’accueil du personnel d’animation. Certains éléments du contenu peuvent ne pas s’appliquer à la réalité de votre SAE. Nous vous invitons à personnaliser cet outil en fonction de vos besoins et de vos façons de faire.
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	1- Mot de bienvenue


À vous animateurs!

Nous tenons tout d’abord à vous souhaiter la bienvenue au Nom du Service d’animation estivale.  
Préparez-vous à vivre une expérience extraordinaire à saveur de soleil, de bonne humeur et de folie!  
Comme vous le savez, l’animation c’est exigeant, mais tellement gratifiant à la fois! Votre attitude d’accueil, votre professionnalisme et votre amour des enfants feront une différence dans leur vie. 

Pour vous, nouveaux animateurs, bienvenue dans cette toute nouvelle aventure et dans cette belle « gang ». Pour vous animateurs, qui revenez pour un nouvel été, nous sommes des plus heureux de vous revoir. Année après année, nous sommes l’emblème du dynamisme, de la passion, de la joie, et du rire contagieux. 
Nous comptons sur nos vétérans en animation pour transmettre dynamisme, créativité et joie de vivre aux nouveaux, dans le but de créer une équipe du tonnerre et de leur faire vivre une première expérience mémorable!
Soyez assuré de pouvoir compter sur une équipe dynamique et motivée.  Nom du gestionnaire se feront un plaisir de vous épauler tout au long de l’été! 

Bon début d’été à tous!

________________________ 
Nom du gestionnaire


Gestionnaire du SAE







	2 - RÔLES ET COORDONNÉES DES différents intervenants 


Le Gestionnaire du SAE 
Son  rôle est de coordonner toutes les actions du Service d’animation estivale.  Il est le superviseur immédiat du coordonnateur du SAE. 

Coordonnées du gestionnaire :

Nom : ______________

Téléphone : _____________
Télécopieur : ____________

Courriel : _______________________
Concernant les relations avec le camp de Jour, Nom du gestionnaire est impliqué au plan de :

· Embauche du personnel
· Problème de rendement des animateurs

· Problème de sécurité 

Ou
Le coordonnateur du SAE 
Le rôle du coordonnateur est d’être en charge de la planification et de l’organisation du SAE en collaboration avec le gestionnaire. Il coordonne et supervise le personnel sous sa responsabilité au sein du Service d’animation estivale. 

Ses principales tâches sont:

· Appliquer les mesures disciplinaires auprès des enfants (rencontre avec les parents)

· Appliquer les mesures disciplinaires auprès des employés 

· Gérer l'ensemble du déroulement du camp de Jour

· S'assurer que toutes les activités sont sécuritaires

· Conseiller le personnel d’animation
· Planifier des activités

· Procurer une assistance technique au camp de jour

· Superviser les activités spéciales

· Animer les réunions

Coordonnées du coordonnateur :

Nom : ______________

Téléphone : _____________

Télécopieur : ____________

Courriel : _______________________

Autres intervenants

· Les moniteurs de sécurité aquatique et les surveillants-sauveteurs :
Ils dispensent les cours de natation et surveillent les nageurs à la piscine. Ils ne sont pas responsables de vos groupes d’enfant. 
· Les employés des parcs et les responsables de l'entretien :
Ils maintiennent propres les parcs et les autres espaces publics de la municipalité. Si vous avez des plaintes ou commentaires quant à leur travail, adressez-vous au responsable de l’entretien à la municipalité.

· Le personnel de la municipalité :
Certaines de vos demandes peuvent être directement traitées par ces personnes, par exemple l'utilisation de l'eau pour des activités spéciales.

· Le directeur général de la municipalité :
C'est le patron de tous les employés de la municipalité. Il est le supérieur immédiat du gestionnaire du SAE et du coordonnateur. 
	3 - Tâches des employés


ANIMATEUR
Sous la supervision du coordonnateur ou du gestionnaire du SAE, les animateurs animent un groupe d’enfants sous leur responsabilité.

Plus particulièrement :

· S’implique auprès de l’équipe d’animation;
· Planifie, organise, réalise et évalue toutes les activités offertes à son groupe d’enfants;

· Dispense les premiers soins lors de blessures mineures en collaboration avec le coordonnateur;

· Règle les conflits entre les enfants et s’assure d’un bon climat de travail;

· Applique les mesures disciplinaires;

· Collabore à l’organisation des activités spéciales;

· Participe aux périodes de formation et de planification;

· Exécute certaines tâches connexes demandées par le coordonnateur ou le gestionnaire;

· Est responsable de son groupe en tout temps durant l’été, entre autres, au dîner, à la collation et lors des baignades;

· Informe les parents des particularités des journées spéciales;

· Veille à l’intégration des jeunes du programme d’accompagnement.

ACCOMPAGNATEUR
Sous la supervision du coordonnateur ou du gestionnaire, les accompagnateurs supervisent un enfant placé sous leur responsabilité.

Plus particulièrement en :

· Répondant aux besoins des jeunes du programme d’accompagnement;

· S’impliquant dans l’équipe d’animation;
· Aidant à l’animation et à la discipline au sein du groupe d’enfants;

· Donnant les premiers soins lors de blessures mineures en collaboration avec le coordonnateur;

· Réglant les conflits entre les enfants et s’assurant d’un bon climat de travail;

· Appliquant les mesures disciplinaires;

· Participant, au besoin, aux périodes de formation et de planification;

· Exécutant certaines tâches connexes demandées par les responsables;

· Étant responsable de l’enfant en tout au long de l’été; 
· Informant les parents des particularités des journées spéciales.

	4 - Conditions de travail


Le salaire 
Voici l’échelle salariale que le SAE paie pour le travail d’animateur :

1ere année : 
9,90 $ de l’heure
2e année :
10,15 $ de l’heure

3e année :
10,25 $ de l’heure
La semaine de travail est de : 40 heures
Incluant 2 heures de planification
LES CONGÉS FÉRIÉS
Selon la Commission des normes du travail du Québec, les employés du Service d’animation estivale n'ont pas droit à une compensation pour les jours fériés du 24 juin et du 1er juillet, car ils ne travaillent pas depuis assez longtemps au SAE.
La paIe

Votre paie est déposée directement dans votre compte bancaire dans la nuit du mardi au mercredi suivant votre semaine de travail (sauf s’il y a des congés pendant la semaine).
Chaque semaine l’animateur doit produire une feuille de temps. 

Pour recevoir votre paie à temps, il faut que votre feuille de temps soit remise à l’endroit prévu à cet effet avant le lundi matin 8 h, sinon, vous ne serez payé que la semaine suivante.
Notez que s’il arrivait que vous dépassiez 40 heures dans la même semaine, ces heures seront mises en banque et vous seront payées ultérieurement (une semaine que vous n’avez pas 40 h ou la dernière semaine de paie). 

Vous recevrez une description détaillée des heures qui vous ont été payées.  En cas d'erreurs, allez voir le coordonnateur du SAE.  
Les employés du SAE recevront leur paie de vacances (4  %) à la fin de leur emploi.
Vacances

Le SAE dure 7 semaines, il n’y aura pas de période de vacances. Par contre, il se peut que vous bénéficiiez de jours de congé pendant les semaines de la construction, étant donné qu'il y a toujours une baisse de présence des enfants.

Mesures disciplinaires

Vous devez respecter tous les règlements et consignes qui vous sont émises. S'il survenait un problème, voici les étapes que le gestionnaire devra appliquer :

1. Première rencontre informative : faire le point sur la situation
2. Deuxième rencontre : mise en place de mesures correctives
3. Dernière rencontre : évaluation de la poursuite ou non du contrat de travail.
(((Dépendamment de la gravité ou de la faute, il se peut que certaines étapes ne soient pas respectées.
ÉVALUATION DU RENDEMENT
Vous serez évalué deux fois pendant l’été. La première évaluation, au début de la troisième semaine d’animation, vous permettra de vous améliorer pour le reste de l’été et voir vos points positifs afin de les renforcir. 
Une deuxième évaluation se fera à la fin de l’été. Il y aura une autoévaluation afin de comparer votre point de vue et celle du gestionnaire. C’est à ce moment que vous serez informé si votre contrat de travail est reconduit ou pas pour l’an prochain.
Achats de matériel ou autres

À moins d’avis contraire, tous les achats sont faits par le gestionnaire ou le coordonnateur du SAE. Si vous n'êtes pas autorisé à acheter quelque chose, cet achat ne vous sera sous aucun prétexte remboursé. 

Privilèges comme employé

En tant qu’employé de la municipalité, vous avez accès gratuitement aux activités libres. De plus, vous avez droit d’inviter un de vos amis gratuitement, mais il doit participer à la même activité que vous.

	5 – AUTRES INFORMATIONS


Les téléphones

Les téléphones se trouvent à la réception de la piscine, dans le bureau du personnel piscine, dans le bureau du coordonnateur du SAE et dans la salle des animateurs du SAE.

Quoi savoir sur nos téléphones :

1. La ligne 1 est celle qui sert pour recevoir des appels;

2. La ligne 2 est celle du fax et de l'horaire des activités libres. C'est avec cette ligne que vous devez effectuer vos appels. Notez qu'à ce moment, le fax et le répondeur ne pourront plus recevoir d'appels, alors personne ne s'éternise au téléphone s.v.p.

3. Pour répondre : décrochez, peser sur la ligne 1 (voir la lumière qui clignote)
4. Répondre : « SERVICE DES LOISIRS BONJOUR / BONSOIR! »

5. Pour téléphoner : peser sur le bouton de la ligne 2 et composer

6. Si vous faites attendre quelqu’un en ligne pesez sur le bouton garde (rouge).  De cette façon l’appel pourra être pris d’un autre téléphone.  Pour reprendre un appel en garde, il suffit de peser sur le bouton de la ligne (1 ou 2) où la personne attend.

7. Pour appeler quelqu’un il suffit de peser sur le bouton près de son nom (bouton beige dans le haut du téléphone).

À l’école primaire, le téléphone se trouve dans le bureau des enseignants d’éducation physique. Notez qu’il ne reçoit pas d’appel. 
Lorsque vous aller dans le bois ou à l’école primaire, ou dans tout autre lieu où il n’y a pas de téléphone, amenez avec vous un walkie-talkie. Ils sont disponibles dans le bureau du coordonnateur.

Les trousses de premiers soins et les rapports d'accident

Chacun aura en sa possession une trousse de premiers soins.  Vous êtes entièrement responsable de cette trousse et de son utilisation. De plus, en cas de blessures importantes, nous vous demandons de remplir un rapport d'accident.  IL EST IMPORTANT de remplir complètement ce dernier, et ce, de façon claire.

Les trousses seront vérifiées et complétées tous les vendredis en fin de journée. Il est donc important de laisser votre trousse à la fin de votre quart de travail le vendredi. Cette trousse ne sert pas à déposer vos objets personnels.

Clés 

Voici la liste des clés que vous aurez à utiliser et leur utilité :

Trousseau du centre communautaire

· CC : porte d’entrée du centre communautaire.

· CC1 : passe-partout des portes à l’intérieur du centre communautaire, sauf les bureaux de la direction.

Trousseau de l’école primaire (il y en a 2 dans le bureau des animateurs du SAE)

· Cette clé permet d’accéder au Bureau des enseignants d’éducation physique et au local de matériel du gymnase.
(((Les trousseaux de clés doivent toujours être dans votre local des animateurs.  Si vous prenez un trousseau, il faut mettre votre nom à l’endroit où se trouve la clé.
MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENT
Vous êtes responsable de rapporter tout bris survenu lors de votre passage dans l’un ou l’autre des endroits autorisés par le SAE. Évidemment, vous avez accès à des trousseaux de clés, mais vous pouvez seulement y accéder pendant vos heures de travail. Il est important également de signaler les bris ou vols de matériel faits par un enfant, car se sont les parents qui seront responsables.

Mesures d’urgence
Notez que des exercices d’évacuation du Centre communautaire ou de simulation de cas de premiers soins pourront être faits en tout temps sans préavis.  Vous devez donc être prêts, ainsi que vos groupes.  Cette mesure a pour but de nous permettre d’agir de façon optimale lors d’une situation d’urgence réelle.



Note importante
Il est strictement défendu de fumer au SAE, peu importe le moment ou l'endroit.

	6 - Objectifs de l’été


Cet été, le SAE a comme objectif premier de développer un sentiment d’appartenance.

Pour y arriver il faut que :

· Vous soyez attaché à votre emploi;
· Vous maximisez votre sens de la créativité et de l’innovation;
· Vous portez une attention à la façon d’interagir avec les enfants, les parents et les collègues de travail;

· Vous soyez préoccupé par la préservation et l’amélioration de l’environnement.
Possédant déjà une équipe solide et sachant se serrer les coudes, nous croyons que vous pouvez aller encore plus loin dans votre animation, bref, dépasser vos limites! 
	7 - CODE DE VIE du SAE


Les enfants d’abord :
· Agir et intervenir constamment dans le meilleur intérêt des enfants.

· Établir une relation de confiance et de respect mutuel en étant à l’écoute des enfants.

· Créer un environnement sain et sécuritaire qui favorise le développement et l’épanouissement des enfants.

· Être prêt à intervenir dès qu’un enfant ou un collègue est victime d’intimidation, de violence ou d’agression sexuelle.
· Faire preuve de discrétion dans le traitement des renseignements.
· S’abstenir de travailler dans un contexte inadéquat qui pourrait compromettre la santé et la sécurité des enfants et la vôtre.
Habillement :
· T-shirt ou camisole qui couvre l’épaule, le chandail doit couvrir le ventre, même lorsque vous avez les mains dans les airs et aucun décolleté ne sera toléré.

· Culotte courte à mi-cuisse maximum.

· Vêtements sports / confortables : pas de jeans, pas de pantalon à taille basse. 

· Espadrilles seulement.

· Pas de vêtement avec des messages négatifs, à tendance « destroy », marque de bière, substance illégale, groupe de musique aux propos négatifs ou obscènes, etc.

· Maillot une pièce seulement.

Mode d’intervention :
· Informez les parents du comportement de leur enfant au SAE et demandez-leur comment est l’enfant à l’école, à la maison, avec les amis. Avez-vous des petits trucs à me donner?

· Attention aux mouvements physiques : vous ne pouvez pas agripper un enfant par le bras pour éviter qu’il fasse mal à quelqu’un. Assurez-vous de parler avec l’enfant en premier, éviter de serrez les bras ou de pousser un enfant.

· Tous les enfants sont égaux : pas de chouchou, intervention de la même façon avec tous, durée des interventions égales, etc.

Relations et philosophie :
· Nous sommes une équipe de travail qui intervient auprès des jeunes.

· Les décisions du gestionnaire ou du coordonnateur doivent être respectées.
· Les animateurs ont la même responsabilité auprès des jeunes. Anciens ou nouveau, expérience ou pas, vous devez fournir un rendement exemplaire.

· Si vous avez des problèmes, accrochages, différences d’opinion avec quelqu’un, allez le voir pour lui en parler. N’attendez pas que le gestionnaire, le coordonnateur, les parents ou les enfants s’en rendent compte. 

· Le SAE doit être un environnement sain où les enfants apprennent en s’amusant.
· Le SAE promouvoit les saines habitudes de vie, entre autres en interdisant la consommation de boisson énergisante.
	8 – HORAIRE TYPE D’Une journée 



	


	8 h 15 - 8 h 20
	· J’arrive au local d’animateurs et salue tous mes consœurs et confrères.

· Je vérifie avec mon coéquipier l’agenda de la journée.

· Je vérifie les consignes du jour.

· Je vérifie l’horaire des activités spéciales et je m’assure de connaître bien mon rôle lors de cette activité.

· Mes choses sont prêtes pour la journée (Sac, lunch, matériels, etc).

	8 h 25


	· J’accueille les enfants du SAE et de mon groupe. Je réponds aux questions des parents et des jeunes.

	8 h 30


	· Je chante avec mon groupe et j’anime le rassemblement avec mes collègues.

· Je fais l’appel des présences. 

· Je circule dans les rangs pour dynamiser mes jeunes.

	8 h 45


	· J’anime des jeux qui se retrouvent sur ma programmation hebdomadaire.

· Je chante et j’anime mes déplacements. 

	9 h à 11 h 30


	· J’anime des jeux. 

· J’assiste mes jeunes en m’assurant qu’ils ont bien compris les consignes du jeu.

· Je joue tout en surveillant mes jeux.

· J’encourage tous les jeunes à participer. 

	10 h 15
	· Salle de bain, crème solaire, collation.

	11 h 30 à 12 h


	· Je mange avec mes jeunes. Je les assiste à la prise de leurs médicaments, crème solaire, etc.

· Je m’assure que tous mes jeunes mangent adéquatement. Au besoin, je fais un repas collectif.

	12 h


	· Je quitte vers la plage ou l’activité spéciale.

· Je chante et j’anime mes déplacements.

· Arrivé à la plage, je dispose un rang pour laisser les sacs à dos.

· Je fais une halte aux toilettes pour mes jeunes.

	12 h 30


	· Je vais me baigner avec mes jeunes.

· J’anime des activités avec mes jeunes hors de l’eau ou dans l’eau.

· Je fais de la discipline auprès des autres jeunes.

	14 h 30
	· Je rappelle mon groupe et je m’assure qu’il soit prêt à temps pour revenir à pied.

	15 h
	· J’anime des déplacements et je chante.

	15 h 30


	· J’anime un dernier jeu. Celui-là est plus tranquille et moins physique puisque mes jeunes sont fatigués.

	15 h 50


	· Je chante au rassemblement et participe à l’animation encore avec le même sourire et le même enthousiasme. 

	16 h 


	· Je salue les jeunes.

· Je discute des particularités de la journée avec les parents.

	16 h à 16 h 30


	· Je suis en réunion et je travaille avec mon coéquipier.

· Je prépare ma journée de demain.

· Un vendredi sur deux, je suis en réunion avec tout le SAE.

· Je finalise ma journée spéciale ou mes activités particulières.


ANNEXE
Insérer le logo de votre SAE[image: image1.jpg]



Nom :
_________________________
Fonction :
___________________
Semaine :
du ________________   au __________________



	Date
	De
	À
	Heures travaillées

	D
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	Ma
	
	
	
	

	Me
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	S
	
	
	
	

	Total     
	


	Justification (absence)

	

	

	


Date






Signature de l’employé

Date






Signature du gestionnaire










Feuille de temps
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